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C'est principalement entre Balou, en amont de Bakel, et Waounde que les
Soninke du Sénégal sont implantés. Cette zone fait partie d'un ensemble histo
rique, le Gadyaga, caractérisé par une organisation sociale et économique ainsi
que par un mode de migration originaux, qui le distingue nettement du Fouta à
l'ouest et du Boundou au sud, et l'assimile plutôt au Guidimakha mauritanien
ou aux zones d'implantation soninke au Mali. Cette communauté sénégalaise
vivant le long du fleuve Sénégal sur les deux rives est estimée à 40000 pero
sonnes alors que l'ensemble de l'ethnie saninke en regroupe 500000. Sa rela
tive faiblesse numérique est compensée par son importance économique
acquise par le rapatriement de revenus migratoires, de l'ordre de 4 milliards de
francs C.F.A. en 1979.

Historiquement, c'est non pas par une transformation de l'agriculture lo
cale comme dans le bassin arachidier, mais par la mobilisation de la force de
travail, que l'insertion définitive de l'économie locale dans la production
marchande s'est réalisée. Dès lors, la généralisation de ces flux migra
toires structurels entraîne une paupérisation et une marginalisation de l'éco
nomie rurale régionale. Or, l'accomplissement très récent des projets
d'irrigation peut fournir pour les Soninke du Gadyaga une alternative à la
crise actuelle causée principalement par la sécheresse et l'arrêt de l'immigra
tion en France.

Ce texte se veut une présentation succincte d'un sujet artificiellement
isolé de la réalité socio-économique locale : l'organisation foncière et ses
transformations induites par le développement de l'irrigation.

L'organisation foncière

Quel est le rôle de l'organisation foncière dans le fonctionnement de
l'organisation socio-économique des Soninke du Sénégal ?

Il est marginal dans la mesure où ce n'est pas la mise en valeur de la terre
qui assure la survie de la société ou le niveau de vie villageois. Elle ne fait qu'y
contribuer. En effet, c'est l'insertion de près de la moitié des hommes actifs
à la fois dans le secteur de production domestique et capitaliste qui, non
seulement, permet de combler le déficit vivrier chronique de la séquence
sèche actuelle mais, de plus, par le biais des revenus migratoires rapatriés,
assure un niveau de vie nettement supérieur à celui des régions voisines.

Cependant, l'organisation foncière est nécessaire pour la permanence
des rapports de production domestiques puisque l'agriculture reste l'activité
principale au village. L'artisanat, y compris la peche, sont fortement con
currencés soit par l'introduction massive de produits manufacturés soit par
le mareyage dakarois ou saint-Iouisien. Quant à l'élevage, confié le plus souvent
aux Peuls, il n'implique qu'accessoirement les villageois dans un rapport de
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production spécifique d'autant plus qu'il n'est que très rarement associé au
système de culture.

Enfin, l'organisation foncière qui détermine des rapports fonciers a-t-elle
un rôle fondamental ou secondaire vis-à-visde la reproduction de l'organisation
sociale, c'est-à-dire vis-à-vis du controle social puisqu'il s'agit d'une société
soudanienne fortement hiérarchisée?

En effet, son rôle ne serait que secondaire s'il n'y avait qu'une subordina
tion des rapports fonciers à l'existence de rapports politiques et sociaux déter
minés préalablement, par exemple par la maîtrise de la reproduction physique
des individus (par ailleurs draconienne dans l'ensemble des sociétés souda
niennes). Par contre, le rôle de l'organisation foncière serait fondamental
s'il y avait une autonomisation des relations foncières qui induiraient en elles
mêmes la fondation de nouveaux rapports ou la permanence des anciens
rapports de production.

C'est en définitive l'analyse de l'organisation foncière qui permet d'appor
ter des réponses partielles quant à son rôle et de juger de son importance par
rapport à d'autres formes d'organisation comme celle du travail ou de la migra
tion, cette dernière étant jugée a priori destructurante.

La mattrise de la terre

La passation de pacte (jonnu) entre lignages dominant des entités territo
riales permit de fixer précisément les limites de l'implantation des diverses
confédérations de clans. C'est l'ancienneté de l'implantation territoriale et le
pouvoir guerrier qui réglaient ces partages (1).

Les véritables }'rérogatives foncières s'établirent au sein des divers terri
toires ainsi limités (Harre, Goye, Guidimakha, Kamera ...). Elles sanctionnaient
un pouvoir politique exercé par un lignage sur une confédération de clans
groupant des seigneurs [tunkalemmu], leurs courtisans (manghu) ainsi que des
marabouts (modini}, et sur l'ensemble des artisans (nyakhamala) et des captifs
{komo). Ces prérogatives se concrétisaient par l'usufruit de terres appropriées
[xaabila niino) par les chefs de subdivisions territoriales et gérées par leurs
grands captifs de condition semi-servile [waanokunko],

La perception de redevances sur les xabila niino indique que ces préroga
tives foncières sont toujours actuelles même si elles tombent en désuétude.
Si l'usufruit des xabila niino concrétise la prééminence politique d'un segment
de lignage sur un territoire, au niveau villageois, d'autres prérogatives foncières
sont exercées, soit par des représentants d'un même lignage (Haïre), soit par un
lignage allié auquel ont pu être concédées ces prérogatives (Goye). Ce sont
d'une part, la gestion des jamankafo niino, d'autre part, l'appropriation fon
cière inégalitaire de la part du lignage dominant.

Au niveau villageois, la prééminence politique d'un segment de lignage
se concrétise par la gestion desjamankafo niino qui sont des terres appropriées
par les divers clans fondateurs du village dont celui qui détient la chefferie;
ces terres sont allouées à des cultivateurs moyennant le versement d'une

(1) A propos de l'histoire du Gadyaga, on consultera avec intérêt la thèse de A.
BATHILY retra53"t, entre autres, l'histoire de l'implantation territoriale. Imperialism and
colonial expansion in Senegal in the nineteenth century with particular reference to the
economie, social and political deselopments of the kingdom of Gadyaga (Galllm), Ph. D.,
University of Birmingham, 1975.
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redevance variable selon le type de terre et le lien unissant les deux segments
de lignage en présence.

L'appropriation inégale illustre la hiérarchie des différents clans nobles
(les artisans et descendants de captifs, sauf exception, sont exclus de la
maltrise foncière). Cette inégalité est également fonction de l'ancienneté
d'implantation des différents clans puisque des étrangers ont pu être reconnu
maltres de la terre (niine gumme) à la suite d'alliances matrimoniales. La
localisation des champs d'un terroir manifeste souvent les rapports sociaux
liant les maltres de la terre; ainsi le courtisan cultive souvent auprès du seigneur
auquel il est attaché.

De même que dans le Dyahunu (2) la multiplicité de la maîtrise foncière
signifie qu'il n'y a pas superposition entre le pouvoir politique villageois et la
maltrise foncière : tout en reconnaissant la prééminence du chef de village
[debegumme), issu du lignage dominant, les différents clans exercent les privi
lèges qui suivent la détention foncière comme la dévolution de l'usage de la
terre, la mise en gage [teyle) ou vente de la terre (niine xobonte).

Au sein du segment de lignage (regroupant une série de frères consanguins
ou germains et leurs descendants) le système actuel de la maltrise de la terre
est caractérisé à la fois par la permanence d'une règle traditionnelle, qui est la
gestion du patrimoine foncier par l'aîné du segment de lignage (même si les
membres du groupe sont consultés) et par l'introduction d'une maîtrise indivi
dualisée assurée par l'héritage du frère aîné ou du père qui peut être
effectif bien après la mort de l'ascendant lorsque l'héritier revendique ses
droits.

D'une manière générale, le chef de l'unité de production [kagumme)
revendique, ce que ne font pas les membres du ka (unité de production et de
consommation), la maltrise foncière sur certaines terres réparties entre les
cultivateurs du ka et le titre de maître de la terre. Maisd'autres terres peuvent
être simplement allouées par l'aïné du segment de lignageà ce même kagumme
qui se contentera de les répartir [niineyimanke] sans en avoir la maîtrise.

La tenure de la terre

Les rapports fonciers qui s'établissent entre nobles, entre nobles et captifs,
entre nobles et artisans témoignent parfaitement ou sous une forme dégradée,
dansla plupart des cas, des rapports de dépendance traditionnelle.

L'admission de familles nobles étrangères au sein de l'entité villageoise
n'a pu être sanctionnée que par un droit d'usage transmissible sur les terres
cultivées par ce segment de lignage. Dans ce cas, les individus en question ne
seront reconnus que comme tegumme (maître du champ) au lieu de niine
gumme (maître de la terre). Ce statut foncier implique, outre le versement de
la dyaka (assakal) sur toutes les terres cultivées, celui des redevances diverses
selon le type de terre, un tiers de la récolte (te xande siko] ou un cadeau
(muso) en produits ou en numéraire sur les terres de décrue et les meilleures
terres cultivées sous pluie.

La transparence du rapport foncier est la plus parfaite dans le cas des
prestations en travail accomplies par les descendants de captifs au bénéfice
des descendants de leurs anciens maîtres. Ces prestations sont réalisées sur

(2) Cf. POLLET et WINTER, La société Soninke. Dyahunu: Mali, Université libre de
Bruxelles, 1971, page 311.
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tous les types de terre et la détermination des partenaires est établie en fonc
tion de l'ancienne règle d'héritage de la force de travail servile. Dans ce cas,
le descendant de captif travaille sur le champ du noble une ou plusieurs mati
nées par semaine et l'après-midi sur un champ que le noble lui a concédé sou
vent contre une redevance. Ce statut foncier est celui de sorana (simple culti
vateur) qui concerne autant les descendants de captifs travaillant sur les champs
de femmes issues d'un lignage niinegumme. Si le noble n'a pas de champ de
décrue disponible, le descendant de captif peut s'adresser à un autre noble.

Mais les anciens rapports serviles, même s'ils ne s'expriment plus par le
versement d'une rente en travail, déterminent dans la plupart des cas les prota
gonistes lors de l'allocation des terres. Le statut foncier revendiqué sera alors
celui de te gumme. De même que pour les sorano, le cultivateur peut s'adresser
ailleurs si le descendant de l'ancien mattre n'a pas de terre de décrue dispo
nible.

L'artisan {nyakhamala} était tributaire d'un rapport de clientèle le liant
à un ka noble. Ce rapport privilégié s'est distendu progressivement à la suite
de la perte du pouvoir économique du noble. Les conséquences furent une
diversité de la clientèle et une certaine reconversion, même pour les nobles,
dans le travail de la terre. L'autonomie progressive de l'artisan vis-à-vis du
rapport de clientèle privilégié (qui ne s'est jamais concrétisé par des presta
tions en travail systématique) explique la passation fréquente de rapports
contractuels en vue d'obtenir une terre, méme si subsistent les allocations
préférentielles, selon le rapport de clientèle traditionnel. Le statut foncier
de l'artisan sera ordinairement celui de te gumme.

Les rapports de dépendance ou ceux de clientèle n'excluent pas la passa
tion de contrats de métayage ou de fermage dépersonnalisés: elle sera le fait
d'individus inscrits dans les types de rapports décrits plus haut (nobles, captifs,
artisans) manquant de terres ou bien de descendants de captifs s'adressant
indistinctement à des clans hooro pour obtenir une terre et ne livrant évidem
ment pas de prestations en travail.

Ce sont avant tout les terres de décrue, mais pas exclusivement, qui sont
concernées par ce type de contrat puisque leur rareté conduit les paysans
sans maltrise foncière à se faire concéder une terre par un niinegumme ou
un te gummequi peut ne pas être le noble auquel ils sont liés.

Les termes du contrat varient selon le type de terre concernée : ils indui
sent le versement de la simple dyaka [assakal] sur la majorité des terres
cultivées sous pluie, celui en sus d'un tiers de la récolte sur quelques champs
cultivés en décrue ou d'une somme d'argent sur les champs de berge ou de
décrue pour une ou plusieurs saisons culturales.

L'émergence d'une véritable rente foncière est limitée par le prix local
du sorgho et par la faible productivité du travail; le caractère symbolique
des prix de location de la terre témoigne de la marginalisation économique
de l'agriculture traditionnelle.

Ainsi, en premier lieu, tant la maîtrise que la tenure de la terre reflètent
des rapports de dépendance traditionnels, subordonnés à des rapports politi
ques entre clans ou confédérations de clans et à des rapports sociaux caracté
risés par une forte hiérarchie entre individus (libres et captifs, alnés et cadets)
dont le fondement réside avant tout dans la maltrise des moyens de reproduc
tion humaine. En ce sens, il y a une relative transparence des rapports fonciers.

Cependant, en deuxième lieu, maîtrise et tenure de la terre témoignent
du développement des rapports contractuels entre individus et segments de
lignage qui induit dans une minorité de cas une dépersonnalisation progrès-
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sive des rapports sociaux permettant aux rapports fonciers de déterminer
les rapports de production.

D'une manière générale la hiérarchisation de la société s'est maintenue
sous une forme dégradée malgré les perturbations a priori radicales que furent
l'abolition de l'esclavage, la généralisation de la migration et la promulgation
de lois foncières.

Les atermoiements du colonisateur au niveau régional expliquent que
l'abolition de l'esclavage ait perdu son caractère radical. Bien que cette mesure
füt appliquée avec lenteur et parcimonie et d'une manière incomplète, y com
pris à l'heure actuelle, elle signifiait un droit théorique dont le captif pouvait
se servir pour réclamer son émancipation, la fm des prestations en travail
effectuées chez son maltre et l'obtention de terres en métayage.

La migration eut un double effet. D'une part elle suscita l'obtention d'un
pouvoir économique potentiel pour l'acquisition de revenus individualisés
malgré le contrôle de la migration. En particulier le relâchement des liens se
concrétisa par la revendication de droits fonciers entralnant une segmenta
tion des terres.

D'autre part, la migration rerforça paradoxalement les pouvoirs en place
en servant d'échappatoires à des conflits sociaux latents, principalement ceux
entre nobles et captifs, qui auraient pu être amplifiés par la nouvelle condition
officielle des captifs. En effet, le mode de migration pouvait même renforcer
la dépendance du captif qui laissait en otage sa famille sans pouvoir compter
sur des revenus migratoires réguliers et ainsi acquérir une autonomie économi
que. Cet aspect de la situation n'était pas favorable au captif qui aurait voulu
imposer de nouveaux rapports fonciers ou une nouvelle organisation du travail
avec son proche.

Quant à la promulgation de lois foncières qui visait à conforter le cultiva
teur dans ses droits, elle a été généralement peu suivie d'effet. La marginali
sation géographique de la région, la volonté des responsables administratifs
de ne pas heurter les notables locaux, sont responsables de la relativité de
l'application de la loi.

Cependant, c'est la loi sur le Domaine national de 1964 qui a introduit
les modalités foncières de l'opération de développement agricole : elle a donc
eu un rôle déterminant dans la cession des terres fonde cultivées sous pluie
qui sont concernées par l'irrigation dans la zone d'implantation soninke.

Irrigation et organi<lation foncière

Le caractère très récent de l'opération de développement agricole de la
région de Bakel ne permet qu'une analyse prudente de ses conséquences sur
l'organisation foncière traditionnelle.

Rappelons que le type d'aménagement retenu à Bakel est celui de petits
périmètres villageois, qui sont des unités hydro-agricoles d'une superficie de
20 hectares en moyenne dont l'irrigation est permise par une ou plusieurs
motopompes en vue de pratiquer les cultures conseillées par la S.A.E.D.
(Société d'Aménagement et d'Exploitation des terres du Delta), le riz en hiver
nage, le maïs et les cultures maraîchères en saison sèche. Si le premier
aménagement de ce type date de 1975, l'irrigation n'a connu un essor
significatif qu'en 1978 avec plus qu'un doublement des superficies aménagées
qui atteignent 566 hectares en 1980 (zone de Bakel).

L'organisation foncière des périmètres irrigués qui relève d'un principe
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de répartition égalitaire des superficies entre les exploitants est en opposition
avec les rapports fonciers traditionnels inter-castes. C'est évidemment les con
tradictions du système foncier concrétisées par la pluralité des relations fon
cières (existence de rapports dépersonnalisés minoritaires) qui ont permis, non
sans mal, à ce principe égalitaire assez bien respecté d'être réalisé, sans qu'il
soit dénaturé par le versement d'une rente.

. Mais, paradoxalement, du point de vue de l'organisation foncière fami
liale ou lignagère, celle des périmètres irrigués reproduit fidèlement l'organi
sation traditionnelle.

En premier lieu, par l'allocation à chaque unité de production (le ka)
d'une ou de plusieurs parcelles en fonction de sa taille. fi s'agit d'une terre
exploitée collectivement sous la direction du kagumme (chef de l'unité de
production) qui est assimilable au grand champ (te khore) du système tradi
tionnel.

En deuxième lieu, par l'allocation systématique de parcelles individuali
sées aux femmes et par l'existence de « champs collectifs » qui sont toutes
les deux une originalité des périmètres du Gadyaga. Les premières catégories
de parcelles sont le corollaire des champs féminins cultivés sous pluie. Quant
aux deuxièmes, revendication majeure (avec le libre choix des cultures) de la
Fédération des paysans sordnke (interlocuteur intransigeant de la Société de
développement), elles sont assimilables aux jamankafo niino, c'est-à-dire à des
terres claniques, gérées par chaque sous-groupe d'exploitant du périmètre.
Leur importance, qui peut atteindre d'après le contrat passé entre le S.A.E.D.
et le groupement de producteurs 30 % des superficies irriguées, est bien moin
dre (de l'ordre de 10 %).

Une analyse des stratégies paysannes par caste vis-à-vis des deux systèmes
de culture, traditionnel et irrigué, révèle une différence nette selon le statut
foncier d'origine (fig. 9).

En effet, en premier lieu, apparaît l'intérêt beaucoup moins grand porté
par les nobles (hooro) à la culture irriguée que celui porté par les descendants
de captifs (komo) artisans [nyakhamala] ou alIochtones dont la caractéristique
commune est de ne pas avoir accès à la maltrise foncière.

fi ne faut cependant pas conclure au délaissement accéléré des cultures
traditionnelles par cette dernière catégorie foncière : en effet ce délaissement
est très progressif (fig. 10). La coexistence des deux systèmes de culture
s'explique par l'embauche généralisée de salariés; quant à la supériorité des
superficies cultivées totale de la part des captifs, artisans et alIochtones, elle
trouve son explication dans le fait que ceux-ci emploient quatre fois plus de
salariés que les nobles. Ceci n'est pas le cas sur les parcelles « féminines »,
indépendamment de la caste, ce qui explique une augmentation moins nette
des superficies irriguées.

Le délaissement progressif des cultures traditionnelles est sélectif : il
concernera plus les cultures sous pluie que les cultures de décrue pour les
nobles et l'inverse pour l'autre catégorie foncière. En effet, la pression fon
cière dans le sytème traditionnel s'exerce avant tout sur les terres cultivées
en décrue : la maîtrise foncière de ces terres permet au noble de perpétuer
le rapport de production qui le lie au descendant de captif et qui se mani
feste, soit par des prestations en travail, soit par le versement d'une redevance
foncière. Les nobles, au contraire, seront plus attachés à leurs cultures de
décrue qu'aux cultures sous pluie.

En défmitive, augmenter les superficies cultivées irriguées en délaissant
très progressivement les cultures traditionnelles manifeste la prudence générale
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des paysans vis-à-vis de l'irrigation : ils ne veulent surtout pas perdre les droits
acquis, soit par une maîtrise foncière directe, soit par le biais de rapports
sociaux très codifiés. Néanmoins la création de superficies cultivables par la
généralisation de l'irrigation et leur répartition égalitaire a permis aux individus
sans terre de se libérer du contrôle foncier exercé par les clans nobles maîtres
de la terre, contrôle foncier qui avait permis le maintien de leur pouvoir et,
plus généralement, qui avait contribué à celui de l'organisation sociale malgré
toutes les transformations récentes du système socio-économique dont la plus
importante a été la très forte migration des actifs masculins.
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